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Trophée UPGM 2009 
 
Présentation 
 

L'Union des Professeurs de Génie Mécanique (UPGM) a pour objet le soutien de 
toute action visant à favoriser le développement ou l’enrichissement de 
l’enseignement du génie mécanique, de la construction mécanique, des sciences 
industrielles et de disciplines connexes, un challenge est donc proposé chaque 
année permettant de soutenir financièrement les projets répondant à ce critère. 
 

Ce challenge est ouvert, pour la seconde année, à tous les collègues amateurs 
et toutes les associations non lucratives, participants au développement ou à 
l'enrichissement de ces disciplines. 
 
Jurys et prix 
 

Tous les projets inscrits seront consultables dès la validation de leur inscription 
sur le site de l'UPGM (http://www.upgm.org/) jusqu’à la délibération. 

Les projets seront aussi présentés lors de l'Assemblée Générale de l'association 
en Juin, date de remise des prix et de clôture des votes. 
 

Le Jury pourra décerner les Prix suivants : 
 
� Trophée UPGM 2009 

 
� Mention spéciale UPGM 2009 

 
Les prix seront dotés des sommes respectives de 150 et 100 euros. 
 
Un même projet ne pourra pas se voir attribuer les deux prix. 
 
Le jury se réserve le droit de ne pas attribuer un prix, ses décisions seront 

finales et sans appel. 
 
Le jury sera composé de tous les adhérents qui le souhaitent. Il sera présidé 

par le président de l'association. 
 
Chaque membre de l’association UPGM pourra exprimer un vote (1 voix par 

adhérent) pour choisir les lauréats de ces prix. Ce vote pourra se faire le jour de 
l'assemblée générale, suite aux présentations ou par courrier électronique 
( frederic.bruyere@voila.fr ou françois.rimbert@ac-nancy-metz.fr) suite à la 
consultation des projets sur le site UPGM. Le vote par courrier électronique sera 
clos 1 jour avant l'assemblée générale. 
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Inscription 
 
  L’inscription des projets est gratuite. 
 

Peut participer à la compétition tout projet qui répond aux critères suivants : 
 

- favoriser le développement ou l’enrichissement de l’enseignement du 
génie mécanique, de la construction mécanique, des sciences industrielles 
et de disciplines connexes; 

 
La forme est libre et ouverte mais devra impérativement être sous forme 

numérique afin de permettre aux votants de ce faire un avis à partir du site. 
 

  Les projets présentés ne doivent pas avoir été primé lors de la précédente 
édition du Trophée UPGM. 
 

La date limite de réception des inscriptions est fixée au 3 mai 2009. 
Les projets reçus après cette date ne seront pas intégrés dans la compétition 

officielle. 
 

L’inscription de chaque projet doit être accompagnée : 
 

- du nom des auteurs ou de l'association, d'un contact (adresse + email), 
d'un descriptif sommaire, ainsi qu'un positionnement par rapport aux 
objectifs de ce challenge; 

 
- d'une présentation numérique (vidéo, diaporama, fichier d’aide…) du 

projet pour mise en ligne sur le site UPGM; 
 

- deux illustrations du projet réputées libres de droit, à titre promotionnel 
(sous forme numérique); 

 
Délibération - remise des prix 
 
  La délibération pour chacun des prix se fera à la proportion des suffrages 
exprimés, le jour de l'Assemblée Générale UPGM. En cas d'ex-æquo, le vote du 
président du jury sera prépondérant. 
 

Les prix seront remis en mains propres au réalisateur du projet lors de cette 
Assemblée générale. 
 
  Les projets primés seront promus sur le site de l'UPGM. 
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Acceptation du règlement 
 

Par leur participation, les concourants acceptent et souscrivent au présent 
règlement. 
 
Anciens projets primés au trophée 
 

Trophée UPGM : Logiciel de schématisation 
cinématique sur modeleur : Schemax. Auteurs : 
François Rimbert et Frédéric Bruyère 
 

 
Mention spéciale UPGM : Tableur 
d’analyse des rejets de carbone d’un système 
technique. Auteur : Fabrice Traissard 

 
 
 
 
Secrétariat du Concours 2009 : 
 
 Frédéric Bruyère Challenge UPGM 
 122 av. A. France 
 94190 Villeneuve-St-Georges 
 frederic.bruyere@voila.fr 

ou 
françois.rimbert@ac-nancy-metz.fr 

 
 

Fait le 1/02/2009 à Villeneuve St Georges 
Le président du Jury 


